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En bref :
Station d’épuration :
Les contrôles réguliers confirment la très bonne qualité 
des rejets des eaux traitées. C’est la société Lyonnaise 
des Eaux qui a été choisie après appel d’offre pour assu-
rer la maintenance et intervenir lors des (éventuelles) fu-
tures grosses opérations. Il reste un bac de décantation 
à réaliser en amont de la station.
Eglise :
Des devis ont été demandés pour évaluer le coût de la 
restauration du maître-autel (classé) afin de lui redonner 
son éclat originel et de traiter le support (bois).

Archives :
Le règlement est au point. La mise à disposition du public 
sera effective en septembre 2013.
Patrimoine :
Les travaux de réfection du pont de la Jaillette devraient 
commencer prochainement.
Le 28 juin à 18 heures aura lieu la réception officielle du 
coffre «Guyot» en présence de ses donateurs, M et Mme 
Soutou.

Recensement :
Les données définitives seront communiquées par 
l’INSEE à la fin de l’année 2013. On peut estimer la po-
pulation de notre commune à 800 habitants environ.
Salle communale :
La chaudière de l’ensemble salle communale - bibliothè-
que va être renouvelée après 10 ans de bons et loyaux 
services.
Zone AU2 :
Un projet d’aménagement pourrait être présenté en réu-
nion publique cet automne. Parallèlement un travail de 
réflexion est engagé avec un architecte-paysagiste pour 
la restructuration de l’espace public : aire de jeux des 
petits, espace sportif des jeunes et des scolaires, cour 
de récréation de l’école, espace vert récréatif. Une ré-
flexion est aussi en cours pour l’aménagement paysagé 
et l’amélioration de la circulation piétonne : autour de la 
mairie et entre celle-ci et la salle communale.
Equipement : Achat d’une nouvelle tondeuse autopor-
tée.

TSVP

Les élèves de CM1 au Conseil municipal :
« Selon vous, pourquoi vous ai-je proposé d’assis-
ter au conseil municipal ?». C’est la question que 
j’ai posée à la classe au retour de cette « drôle de 
soirée ».  Au-delà du plaisir indéniable de se cou-
cher un peu plus tard et de passer quelques  heures 
supplémentaires avec les camarades de classes 
( !),  les réponses des élèves indiquent qu’ils ont 
bien perçu l’intérêt d’un tel choix : « Pour découvrir 
la vie en société », « pour comprendre à quoi sert 
un conseil municipal et surtout que fait un maire», 
« pour apprendre à argumenter », « pour apprendre 
de nouveaux mots », « pour que l’on sache com-
ment ça fonctionne si un jour on veut être maire ou 
conseiller »…
Quant à deviner « pourquoi  Monsieur le Maire et 
les conseillers ont accepté notre venue ? », objet de 
ma seconde question, les enfants  ont bien compris  
la visée formative de cette séance scolaire hors les 
murs : « pour nous apprendre, parce qu’ils savent 
que c’est important pour nous », « parce qu’ils pen-
sent que c’est important pour leur village », « parce 
qu’il nous ont fait confiance, ils savaient que cela 
allait bien se passer », « peut-être pour nous tes-

ter, pour voir si nous allions comprendre »… sans 
oublier l’essentiel : « parce qu’il est gentil !» aspect  
déjà  exprimé suite à la venue de M. Carrel dans no-
tre classe en vue de la préparation de ce conseil.
Ma dernière question était plus prospective : « Ac-
cepteriez-vous de participer à un conseil municipal 
d’enfants s’il en existait un sur votre commune et 
pourquoi ? ». Si certains craignent un excès de res-
ponsabilités et de préoccupations, si d’autres réser-
vent prudemment leur réponse en fonction du temps 
d’engagement, de la longueur des conseils et de 
celle des prises de notes, si certains estiment qu’ils 
seraient peut-être trop timides… la grande majorité 
répond cependant par l’affirmative.

Annick Cappoen, institutrice



Voirie communale et réseaux :
Les travaux suivants sont programmés cette année :
 - réfection des voies communales du secteur de  
   «Pattaz» et du «Bugnon» entre Tardevel Haut et 
   Tardevel Bas,
 - entretien divers d’autres voies communales,
 - reprise totale de l’évacuation des eaux pluviales  
   à Tardevel Bas.
Subventions aux associations :

Comité d’animation de Châteauneuf : 765 €• 
Société de chasse : 765 €• 
Loisirs et pêche : 765 €• 
Pupilles enseignement public : 200 €• 
Délégation cantonale Education Nationale : • 
54 €
Handisport : 80 €• 
Donneurs de sang de la Combe de Savoie : • 
230 €
Clique de Coise : 107 €• 
Loisirs des fils d’argent de l’hôpital de St Pierre • 
d’Albigny : 100 €
Club de hand-ball de Chamoux sur Gelon : • 
11 adhérents X 30€ = 330 € 

Budgets communal et assainissement :
Voici les chiffres 2013 des deux budgets votés en équili-
bre lors du conseil municipal du 8 avril dernier :

Communal•	
 Budget de fonctionnement :
 Recettes 468 413 €
 Dépenses 468 413 €
 Budget d’investissement :
 Recettes 324 372 €
 Dépenses 324 372 €

Assainissement•	
Budget d’exploitation :
Recettes      57 300 €
Dépenses    57 300 €

Budget d’investissement :
Recettes    212 919 €
Dépenses  212 919 €

Bibliothèque : 

Cet été la bibliothèque sera ouverte de 16h00 à 19h00 les 
jeudi 11 juillet, jeudi 22 août, jeudi 29 août. 
Reprise des jours et des horaires habituels à partir du 
jeudi 5 septembre. Les horaires d’ouverture pendant 
l’année scolaire sont le jeudi et le vendredi de 16h30 à 
18h30, y compris les 4 et 5 juillet.

Nous vous avions annoncé dans le précédent bulletin 
notre participation à l’opération « Premières pages », or-
ganisée par le ministère de la culture, le conseil général 
et la CAF, qui consiste à offrir un livre aux enfants nés ou 
adoptés en 2012.

C’est ainsi que le samedi 08 Juin de 9h30 à 10h00, dans 
les locaux de la bibliothèque, avec le personnel de la crè-
che, nous avons accueilli les familles concernées en leur 
proposant une animation autour du livre « Mon arbre » 
offert cette année. 
Le personnel de la crèche avait fabriqué un arbre peint 

par les petits et a raconté l’histoire de façon très ludique 
et nous les remercions pour leur prestation que tout le 
monde a bien appréciée.
Les familles qui n’ont pas pu se déplacer ce jour-là peu-
vent venir chercher leur livre à la bibliothèque aux jours 
d’ouverture munis de leur numéro de la CAF. 

Nous avons commencé à utiliser 1/3 du crédit annuel 
municipal pour l’achat de livres en privilégiant les touts 
petits et les élèves de l’école. En septembre nous privilé-
gierons les adultes. En décembre nous ajusterons l’équi-
libre des collections.
Nous participons aussi au prix «Rosine Perrier». Nous 
ferons une réunion avant la rencontre d’Hermillon (Salon 
les 12 et 13 octobre) pour partager notre point de vue 
sur les douze romans concourant et nous remercions les 
nombreux lecteurs participants. www.salon-du-livre.com 
pour plus d’informations ou à la bibliothèque.

Toute l’équipe des bénévoles vous souhaite d’agréables 
vacances (espérons-les ensoleillées !!...)

Agenda de l’été / Congés annuels :
Mairie : 
Le secrétariat sera fermé du 9 au 15 juillet et du 5 au 16 
août.
Agence Postale : 
Fermeture du 9 au 21 août et du 27 septembre au 4 
octobre.

Visite de la Step : 
Nous vous proposerons à l’autom-
ne une visite guidée de ce nouvel 
et important équipement commu-
nal. Prévue le 21 septembre à 10 
heures, une invitation vous sera 
distribuée préciser cet évènement 
ainsi que l’itinéraire à suivre.



Extrait de la lettre du CLIC* de Savoie :
Le service Sophia est désormais en service sur la Savoie. service d’accompagnement pour les personnes 
souffrant de maladies chroniques et proposé gratuitement par l’Assurance Maladie.
Il s’agit d’apporter un accompagnement personnalisé aux personnes en ALD (Affection de Longue Durée° Sont 
ciblées dans un premier temps les personnes souffrant de diabète : mieux vivre au quotidien, éviter les compli-
cations, soit de l’aide et des conseils concrets, tels sont les objectifs que s’est fixé ce service. Pour tous rensei-
gnements : Sophia, tél : 0811 709 709 (prix d’une communication locale) et sur courriel : ameli-sophia.fr
CLIC : Centre Local d’Information et de Coordination 

Questionnaire transport :
Dans le but de mieux connaître vos modes de déplace-
ments et de participer de façon plus efficace aux réunions 
des Comités de ligne TER Maurienne et Tarentaise, nous 
avons diffusé un questionnaire courant mars sur le terri-
toire de la Comcom., les trois gares de contact étant si-
tuées sur Chamousset mais aussi sur St-Pierre d’Albigny 
et Montmélian. 

La diffusion auprès des habitants était non directive. Elle 
a été laissée à l’appréciation et la sensibilité des élus. Via 
des distributions en boîte à lettres ou via les sites internet 
de 2 communes et de la Comcom, on peut estimer qu’en-
viron 1200 à 1500 personnes ont pu avoir connaissance 
de ce questionnaire. Nous avons reçu 55 questionnaires 
exploitables. Le taux de réponses obtenu est donc très 
faible. 18 personnes souhaitaient une restitution suite à 
ce questionnaire, la voici.

Dans les réponses obtenues sont évoqués trois types de 
préoccupations :

I - Les problèmes des usagers :
Ce sont les questions qui mobilisent le plus qui donnent 
les réponses les plus nombreuses et pertinentes, car nous 
sommes en présence des utilisateurs quotidiens. Leur 
destination principale est Chambéry.  Sont évoqué(e)s :

les dessertes supprimées ou insuffisantes de la gare • 
de Chamousset (pas d’arrêt depuis Chambéry après 
18h16, pas de desserte le samedi, mais aussi un re-
tour d’Albert-ville souhaité vers 17h15 ?)
la composition insuffisante des trains le lundi et le • 
vendredi,
l’abri de Chamousset de taille insuffisante,• 
l’hiver, le fonctionnement de la borne Oura, le dénei-• 
gement en gare de St-Pierre d’Albigny.
la qualité de l’accueil et de l’information (bus en gare • 
de Chamousset ou bien sur la D1006 ?, accueil en 
gare de St-Pierre et les heures d’ouvertures)
les difficultés de stationnement en gare de St-Pierre • 
d’Albigny et de Montmélian (nombre de places insuf-
fisant et mauvais entretien : neige, verglas, eau sur 
le parking),
la mauvaise gestion/information lors des incidents et • 
retards.

II - Les motivations ou alibis des non-utilisateurs :
Parcours non desservis par le train, non pertinents • 
ou trop contraignants (Ugine, Faverges, La Rochet-
te, Epierre, St-Pierre d’Albigny, Montmélian),
Rupture de transport à la gare d’arrivée ou problè-• 
mes de correspondance,

Horaires inadaptés à l’emploi tenu, usage du véhi-• 
cule pour des motifs professionnels,
Coût du transport TER.• 

III - Autres réflexions autour de la mobilité :
Autonomie de déplacement des jeunes et des an-• 
ciens en milieu rural,
Absence de desserte de rabattage depuis nos com-• 
munes sur St-Pierre d’Albigny notamment,
Absence de desserte tardive depuis Chambéry auto-• 
risant des sorties ou spectacles,
Nécessité de penser les transports en commun et le • 
co-voiturage sous les angles économique et environ-
nemental,
Information et relais en milieu diffus (connaissance • 
de l’existant et remontée de l’information : comment 
promouvoir TER et co-voiturage ?)
Les applications internet ou smartphone citées (dans • 
le questionnaire) sont peu ou pas connues,
Le faible coût de l’abonnement de travail est-il insuf-• 
fisamment connu ?

En conclusion :

Au vu du faible taux de réponses obtenu peut-on pour 
autant déduire que le thème de la mobilité n’est pas (en-
core assez) mobilisateur? Pourtant coût de transport, 
pollution de l’air, handicap par exemple, nous affectent 
au quotidien. N’est-t-il pas significatif qu’une réflexion ap-
prondondie et qu’un vrai travail d’information sur ce sujet 
restent à engager?

Rappelons que le Grésivaudan s’est engagé dans un 
PDU (plan de déplacement urbain). Son objet est d’an-
ticiper les évolutions environnementales, énergétiques, 
démographiques associées à différents scénarios éco-
nomiques à l’horizon 2030 et de proposer des alternati-
ves crédibles. Comme élus voisins nous sommes d’ores 
et déjà partie prenante de leurs travaux.

L’ association de défenses des usagers, 
«Ligne 53», dont les objectifs sont de 
concourrir à l’amélioration des dessertes 
sur la Maurienne s’est  créée en 2011. 
Forte de 120 adhérents  environ elle par-
ticipe activement aux Comités de Ligne, 
rencontres qui permettent de faire remonter 
les dysfonctionnement et de négocier des 

aménagements de dessertes. Elle est un interlocuteur 
actif auprès de la Région et de ses élus et de la Sncf. 

contact : ligne53@hotmail.fr



Les Animations de l’été 
   Les Sons du Lac = 6ème festival, les 5 et 6 juillet
Pour cette nouvelle  édition, l’association VU D’ICI vous a concocté un programme 
toujours plus varié et accessible au plus grand nombre! 
Entre l’ Espace Jeune Public animé par les jeunes du canton,  les  spectacles di-
vers et variés (musique/cirque/poésie/arts graphiques...) qui s’enchainent sur deux 
scènes, LES SONS DU LAC sont bel et bien décidés à retentir dans nos vallées 
!!!

Nombreux et nombreuses castelneuvois nous ont rejoints en 2012 : si vous aussi 
vous souhaiter participer à cet événement culturel, n’hésitez pas à nous contacter 

     Tél : 06 87 85 23 13 (secrétaire : Stéphanie) ou
   par courriel : festivallessonsdulac@gmail.com

Nous renouvelons nos sincères remerciements à tous nos partenaires locaux (arti-
sans/commerçants/associations/producteurs...) et à la commune de Châteauneuf 
pour leurs engagements et leurs soutiens à diffuser et promouvoir le spectacle 
vivant dans nos campagnes !

23 èmes Fêtes Musicales de Savoie à l’église  le  samedi 20 juillet à18h30
CONCERTOS POUR VIOLON

   
par l’Orchestre de chambre de Krasnoïarsk 
(Sibérie), 25 musiciens sous la direction de 

Michaël Benyumov. 

Au programme : le Concerto grosso de Corelli, 
le Concerto pour 2 violons de Bach,  L’Eté » 
des Quatre saisons de Vivaldi et de Piazzolla

www.fetesmusicalesdesavoie.com

Tarif : 12€ – jeunes 6€ - Places en vente à 
l’Agence Postale de Chateauneuf 

ou à l’entrée du concert.
Réservation téléphonique au 06 81 19 36 36.

La fête du village, c’est le 24 août à Maltaverne :
Cette année le Comité d’Animation de Châteauneuf organise la fête du 
Village le 24 août. Une soirée dansante orchestrée par « Bambino » vous 
sera proposée et un repas vous sera servi. Des cartes seront à votre dis-
position dès le mois de juillet au bar «LeTemporel» et à la boulangerie 
«Allard». Vous pourrez également vous en procurer en nous contactant :  
   Jacky MANTEAU (06 72 42 12 15),
   Jean-Christophe DUISIT (04 79 44 15 05), 
   Emmanuelle PEYRIGUE (06 72 22 09 33 ).
Vous souhaitez vous retrouver entre amis ou voisins, en famille autour 
d’un repas et le tout en musique…alors réservez votre soirée du 24 août 

où nous vous attendons avec le plus grand plaisir.  
 La Municipalité offrira le traditionnel apéritif à partir de 18h30.         Le Comité d’Animation

9 juillet à 16 heures : Estivales en Savoie 
Les Estivales du Chateau sont devenues les Estivales en Sa-
voie en 2012. Dans le cadre de cet élargissement un spectacle 
itinérant et gratuit assuré par un duo de pianistes d’une durée 
de 20 minutes environ se produira le 9 juillet sur la place de 
Châteauneuf.


